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tenue sous la présidence de Madame CORNELOUP, assisté(e)

de Monsieur HUCHOT et Madame VILLEMEJEANNE, Conseillers

En présence de Madame GAVALDA, Rapporteure publique

Madame LECLERCQ, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2304435 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur CABINET CASSEL (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame x
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE MONTPELLIER

Titre de l'affaire Annulation de la décision en date du 9 juin 2023 lui refusant le bénéfice de la bonification au titre du handicap pour le mouvement des enseignants à la
rentrée scolaire 2023

02) DOSSIER N° 2304436 Madame Pauline VILLEMEJEANNERAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  Annulation de barême définitif arrêté le 25 mai 2023 par le recteur pour le mouvement 2023

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Madame x         CABINET CASSEL (Cour)
Défendeur  RECTORAT DE L'ACADEMIE DE MONTPELLIER

03) DOSSIER N° 2305443 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS CAUDALIS AARPI CARBONE AVOCATS
Défendeur COMMUNE DE SAUTEYRARGUES maire

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté n° DP 34 297 23 S0002 en date du 28 mars 2023 par lequel le maire de la commune de Sauteyrargues s'est opposé à la déclaration
préalable déposée par la SAS Caudalis en vue de travaux de reconstruction sur un terrain sis Mas de Mussen, Lieu-dit la Plaine, ensemble la décision
implicite de rejet du recours gracieux du 23 juillet 2023
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04) DOSSIER N° 2306380 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP SVA (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x
COMMUNE DE VILLENEUVE-LES-MAGUELONE Maître MARC Julie (Cour)

Titre de l'affaire  Annulation de l'arrêté n° DP 34337 23 V0052 en date du 4 mai 2023 par lequel le maire de la commune de Villeneuve-les-Maguelone s'est opposé à la
déclaration préalable déposée par M. x en vue d'une régularisation de la hauteur de la toiture d'une partie d'un bâtiment suite à la réalisation de 
travaux de réfection sur un terrain sis Chemin des 4 cantons, ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux du 4 septembre 2023

05) DOSSIER N° 2306444 Monsieur Nicolas HUCHOTRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SELARL LYSIS AVOCATS
Défendeur

Nom des parties
Monsieur x 

COMMUNE DE BEZIERS Maire

Titre de l'affaire Annulation de l'arrêté en date du 2 octobre 2023 le plaçant en congé pour invalidité temporaire au service (CITIS) du 14/08/2022 au 3/082023 en tant qu'il fixe
au 3 août 2023 sa date de consolidation

06) DOSSIER N° 2503497 Madame Fabienne CORNELOUPRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELARL CAMILLE MIALOT AVOCAT

SELARL CAMILLE MIALOT AVOCAT
SELARL CAMILLE MIALOT AVOCAT

Défendeur SELARL VALETTE-BERTHELSEN
Observateur

Nom des parties
Madame x
GFA x
Monsieur x
COMMUNE DE SAUVIAN
PREFECTURE DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT

Titre de l'affaire PHASE JURIDICTIONNELLE D'EXECUTION DU JUGEMENT N°1802832 du 12 novembre 2020, Objet : Annulation de la décision n° 2018-01 en date du 18
avril 2018 par laquelle le maire de la commune de Sauvian a préempté les parcelles cadastrées section AO n°2-3-4 et section AP n° 5-6-7-8-9-10-11-35

Arrêté le 13/03/2026
Le président du tribunal


